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REGL.EM
Monseigneur IGNACE BOURGE'

PRIEEES DES QUAR
Etablissement des Quarante Heures.

1° Lea Prières solennelles des 40 Heures ont été, et sont de fait établies dans

le Diocèse de Montréal.

3P Les Instructions Clémentines y sont mises en vigueur, par le présent Règle-

ment ; et l'on s'y conformera aussi ponctuellement que possible.

3° Conformément aux dites Instructions, et selon l'usage de Rome, le Très-

Saint Sacrement demeure exposé jour et nuit, dans les Eglises où se font

les 40 Heures.

40 Chique Eglise fera ses 40 Heures, aux jours fixés par l'Evêque, dans le Ca-

lendrier Ecclésiastique, publié en celte ville chaeiue année. Si elles ne pou-

vaient s'y célébrer, pour quelque cause légitime, on en informera l'Evû(|Uc,

qui seul sera juge de celte impossibilité, ou de la nécessité de les transférer

à un autre temps.

5" Le présent Règlement demeurera exposé dans chaque Sacristie, ainsi qu'une

copir; du Tnhlcnn indiquant les 40 Heure» qui commencèrent le 29 Novem-

bre 1857, pour ne plus finir, il faut l'espérer.

Des divers Rites qui concernent l'Exposition solennelle du

Vénérable Sacrement.

l" L'on ex[)ose, à la porte de l'Eglise où se fait l'Adoration perpétuelle, une

Image (lu Ttès-Siiint Siicmmcnt, liuiuelle pourrait être illuminée, durant la

9° Pendant les Offices, et pendant le sermon, s'il a lieu, 1

vrir de la barrette.

10" En arrivant à l'Autel de l'Exposition, ou en s'en retii

génuflexion à deux genoux, avec l'inclination profoi

s'observer à l'encensement de l'Autel, à Magnificat

11" Le Prêtre qui, en allant din; la Messe, passe devant 1

se met à genoux, se découvre, fait Tlnclination prof

relevant, et continue sa marche.

12" Les sépultures se font avant ou après les 40 lleiire»,

cessaire d'inhumer iiuelqu'un, durant ce temps-là, il f

prières se fassent à voix très basse. Mais l'on pourri

corps, et pendant la route.

13" Pour le reste, on observe ce qui est prescrit au Cérén

et les Vêpres, devant le St. Sacrement. (Voir le Ce

p. 428 et suivantes; Baldeschi, de la Messe et d<

du Saint Sacrement). En voici le rt'sumé. 1" On
2" Les Ministres sacrés se découvrent, avant d'(

3" Lorsqu'il faut quitter le milieu de l'Autel, on

faire la génuflexion ; et lorsque l'on y arrive, la génu

baiser de l'Autel. 4" Four mettre de l'encens dans 1'

se retire un peu vers le côté de l'Evangile. 5° Ce n'^

lébrant est ù genoux sur le marche-pISd que le Diacri

pour encenser à genoux le St. Sacrement. 6" C'est !

côté de l'F^pitre et tourné vers le peuple que le Célél

se lave les mains et qu'il rir;oit l'ablution. 7" Le

Tebrant es rgenoux sur le marche-prai queTê^Uia(

a. .^ .To.,n>.> I0 .<st Sanroinpnt fiO C^m
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es, et pundant le sermon, s'il a lieu, on ne doit pas se cou-

le.

\utL'l de l'Exposition, ou en s'en retirant, on fait inplano la

;ux genoux, avec l'inclination profonde. Ceci doit encore

censément de l'Autel, à Magnificat

n allant din; la Messe, passe devant l'Autel de l'Exposition,

, se découvre, fait Tinclination profonde, se couvre en se

inue sa marche.

le font avant ou après les 40 Heure». Que s'il devient né-

ler iiuelqu'un, durant ce temps-là, il faudra qu'à l'Eglise les

it à voix très basse. Mais l'on pourra chanter à la levée du

it la route.

1 observe ce qui est prescrit au Cérémonial, pour la Messe

Evant le St. Sacrement. (Voir le Cérémonial des Evéques,

mtes ; Baldeschi, de la Messe et des Vêpres en présence

ment). En voici le rt'sumé. 1° On ne salue pas le chœur,

es sacrés se découvrent, avant d'entrer dans le chœur,

ût quitter le milieu de l'Autel, on baise l'Autel, avant de

xion ; et lorsque l'on y arrive, la génuflexion se fait avant le

1. 4" Four mettre de l'encens dans l'encensoir, le Célébrant

vers le côté de l'Evangile. 5° Ce n'est que lorsque le Cé-

loux sur le marche-pISd que le Diacre lui remet l'encensoir,

genoux le St. Sacrement. 6° C'est sur le second degré, au

: et tourné vers le peuple que le Célébrant est encensé, qu'il

is et qu'il rir;oit l'ablution. 7"* Le Thuriféraire se n>tire

4'' Chacun fera, pour ses trois jours de 40 Heures, un Ordo, qui sera exposé

dans la Sacristie, pour que les Prêtre? sachent ce qu'ils auront à observer

tant à la basse Messe (lu'à la Messe solennelle. Aux jours libres, il convient

de dire la Messe votive du St. Sacrement le ler et le 3me jour des 40

Heures, et le second celle indiquée par l'Evèque, comme ci-dessus, avec

tout^'s les oraisons voulues parla Rubrique.

De la Procession.

1° On ne fait pas la Procession des Rameaux, non plus que celle de la Purifica-

tion, dans l'Eglise de l'Exposition ; mais l'on y bénit les palmes et les cier-

ges, à l'Autel le plus éloigné possible de celui sur laquelest exposé le Divin

Sacrement. Que si cette bénédiction ne pouvait se faire, avec décence, on

l'omettrait. Pour la même raison on n'y ferait pas la Procession de la St.

Marc, ni (^elle des Rogations, dans cette Eglise.

2" On fait une Procession du St. Sacrement, daiis l'iulérieurde l'Erfise, comme
au Jeudi-Saint, le premier et le dernier jour des 40 Heures. Mais s'il y avait

impossibilité de faire cette Procession, dans l'Eglise, on la ferait en dehors,

avec moins de solennité cependant que celle de la Fête-Dieu.

3" Après la communion du Célébrant, le Sjus-Diacre, ou le Maître des cérémo-

nies apporte à l'Autel, l'Ostensoir couvert d'un voile, qu'il place près du cor-

poral, en le découvrant. Le Sous-Diacre passe à la gauche du Célébrant et le

Diacre qui est à sa droite ouvre l'Ostensoir, et après que le Célébrant y a

dé|K)sé la sainte hostie, il le ferme, le place au milieu du Corporalet le cou-

^

enoux sur lé marctiè-prarqueTê^Uiacre lui remetl 'encensoir,

•A fTcfirtiiv \o fit SanrpTnpnt RO C^r-fit ftnr \n nennnrl rtncrré. Ali
poral, en le découvrant. Le Sous-Diacre passe à la gauche du Célébrant et le



Il 10 L'on cxpoM!, i\ la porte <lf rKnli-f «mi »«• (ail l'Adorulion |)trjit'Uip|l<', une

linrm- (lu Trî'»-Suinl Soorrnipnl, la(iucllc pourrait ^tre illurnint'f, durant la

nuit, l'nr ce xiKne extérieur, le» Fidi-lefi sont invité» i\ oller udorcr le Divin

Sacrement de l'Autel, ou du rnointà garderie nilenre aupri;» de cette E«lii«f.

2» S'il faut entrer et iorlirpar la porte du milieu, l'on place vis-il-vi», à l'inltrieur,

un écran de la haui«iird« la porte, ofin (pie l'Auguste Socrcmcnl, cxpoié sut

l'Autel, no puioHC paB être vu du chemin ou do la rue,

30 Dan» le Clui-ur et pré» de l'Autel, «ont préparé» deux prie-dieu, garni» de

tapi», pour le» l'réirc» (jui doivent, autant ([ue po»»ible, se succéder ou pied

de cet aimable Tabcrniicle ; pour cela il» prennent la CoKa et une élolo blan-

chi'. (Sacro Riluiuu Coiigregalio nspondit, die 10 dec. 1701, A(jc /roxi'me

iecere Epiiropii.i in hoc quam maxime incumbcU). Il doit y avoir en

outre, jour et nuit, de» adorateur», en obHcrvant toute» le» règle» do la dé-

cence. Pour cela on doit fermer l'Egli»e i\ une heure convenable; et lois-

i,ue la foule »e retire, des homme» choisi» parmi le» pluo recpcctable» de-

meurent en adoration !e reste de la nuit.

40 C'est ù un Prêtre, et i\ sou défaut, à un clore, en colla, ù accommoder le»

Cierge» t\ l'Aulel de l'Exposition.

6» On doit couvrir les Tableaux, Statue», Image» et Reli(iueg, qui se trouvent à

l'Aulel de l'Exposition, ou le» transporter ailleurs, pour (jue le Vént'rublo

Sacrement soit seul, pendant ce temps, l'objet do la piété de» Fidèle». On

tolère toutefois les .-luUies de» Sts. Anges, tenant lieu de chandeliers, ou re-

présentés comme en adoration.

6" Il n'est pos nécessaire ([u'il y ait, pour la Messe, un Crucifix, à l'Autel où

est exposé le SS. Sacrement.

70 Lors(iue les 40 Heure» se font pour le soulagement des Saintes Ames du Pur-

gatoire, la Nef et les Chapelle» peuvent être tendue» de noir, mai» non pas

le Chœur.

8» On no soufl're, en aucun temps, devant la porte do la custode, qui renferme

l'Auguste Socrement, ni pot» de ileurs, ni reli(iucs, ni outres ornem.'nta ijucl-

conques. On y peut toutefois mettre pendont la Messe, la carte des secrèlea

ou canon d''Autel.

0" Pour la Messe et les Vêpres, ou prépare des ornements de la couleur pres-

crite pour l'odice, ((ui doit être célébré.

IQo A la Procession, ((ui doit se faire immédiatement après la Messe, le premier

elle dernier jour des 40 Heure», il est plus convenable d'user des orne-

ments do la couleur de ceux ([ui ont servi ù la Messe.

Ijo Le parement d'Autel, r//ttmeVa/ et le Dais, doivent toujours être blunc.«-.

120 On prépare un Aultl latéral, av.c une custode doublée en soie blanche et

un pavillon de lu couleur du jour, pour y conserver le Très-Saint Sacrement

et y donner la connuuuion.

130 A la Procession, on doit porter deux ou ([ualre fanaux allumés.

U"» A l'Auii'l de l'E.xpositiou, il n'y aura pus moins de douze cierges allumés

durant le jour, ni moins de six, pendant la nuit.

r|(i'ii<iii\ jinr le initr

pour encenser u geaoux le St. Sacninent. ti" C'i at sur

côté de l'Epitre et tou.-né ver» le |M-uple que le Célébraii

e lave le» main» et qu'il reijoit l'ablution. 7" L<! Th

ver» le côté do l'Evangile, p<mr ne pa» tourner le do» au

encen»unt ceux (|ui sont dan» la nef. H" Il n'y a |>oinl li

dant le Soua-Diacre baiw lu main du Célébrant oprè» Vi

BTant l'Evangile. Celui-ci bai»»? la patène et la ma

l'Oblatiun et au Paltr.

De lu McHso Mticniiellc.

Des CérCmonies parliciiliùics, à la Messe et aux VCpres, durant

rcxi)ositi()ii solciinolle des 40 Heures.

La Messe solennelle s'annonce, par le son des cloche» comme au.\ plus

grandes Fêtes. l.^Aiigclus sonne de même, le matin, le midi et le soir.

On en fait autant pour les Vêpres.

b il y a un orgue, on pourra le jouer comme à l'ordinaire pendant les offices,

mais non après, excepté après la Messe de la déposition.

Aux Messes qui se disent pendant le temps de l'Exposition, on ne sonne ni au

sanctus, ni à l'élévation.

On soime la grosse cloche de l'Eglise, ù la manière d'une horloge, pour an-

noncer chaque heure du jour et de la nuit.

On ne prêchera point, à moins d'une permission de l'Evêque.

On ne (|uétera point dans l'Eglise, pendant l'Exposition ; mais un Clerc en

colla pourra se tenir à la porte, en dehors, avec une bours'^, pour recueillir

les oH'randes.

On ne fera usage, pour les oUices, que du j)lein chant.

Sur le soir, on pourra chanter quel<iues hynmes, antiennes et psaumes à l'hon-

neur du St. Sacrement, ainsi que les Litanies de la Ste. Vierge.

t" Pour l'exposition et la dé|M)siiion du Très-Saint Su nrn

est po»sible, \me (Jrand'Messc, ipii sera la Messe rotivi

pro re gravi, excepté le» Dimanche» et Fêle» de 1ère «l

credi des Cendre», les ije 3e et 4e fértede la semaine Si

de l'Epiphanie, et celle de PiViuec et do la Pcntec(Me,

chante ia Messe (K^eurrante, avec l'Oraison du St. Sa

conclu$ùine : la(|uelle Oraison se dira après celle du Di

autre Ollice, dont il faudmit faire mémoire.

2° Pondant l'Octave de la F'ête-Dieu, on dit la Messe de o^

la prose, San» aucune autre Oraison.

3° Le second jour de l'Exposition, on dira la Messe vol

(juée, choque année, par rEvê(iue, avec tous le» privilé

Rubrique aux Messe» votive» pro re gravi, avec la seu

Sacrement sub iinica conclusione.

40 Le premier et le dernier jour ih^» 40 Heures, la Me»se se

expo»é le Très-Saint Sacrement. Aucune autre Messe

brée, pendant le» trois jours de l'Expoiition, à moins (ji

tro Autel.

50 Le second jour des 40 Heures, la Messe doit se chanlei

autre que celui où repose le Très-Saint Sacrement, s'

y dit l'Oraison du St. Sacrement aub uiiica conclusione. j

pro re gravi, on dit Gloria et Credo. Si elle se célèbre

violet», on pe dit [joint le Gloria in excelsis ; et on no

Dimanche. La préface sera celle ijui conviimdra à ceti

une propre. Sinon, on dira la Préface commune. (

Messe votive, si ce jour-là il se rencontre un Dimanche

ou ijde classe, parce (|ii'il faudra dite la Messe de ce 1)

Fête, ave(r l'Oraison du St. Sacrement, sous une même

C<> Si l'intention pour la(|uelle se font les 40 Heures, est

Saintes Ames du Purgatoire, la Messe sera d(? Requiem

violets. Un décret de la S. Cong. des Rites i)ermct d

inents noirs. On peut faire de même Je jour des morts.

cas, on ne doit pas dire de Messe de Requiem, pendant

70 Les Messes solennelles de l'oxposit'im ctdi? la dépositioi

ù neuf heures et demie.

8» L'on consacre à la Mes.sc de l'Exposition, l'hostie qui c

adorations des Fidèles.

Des Messes basses.

1° Si pour V Exposition ou la Déposition, on ne peut chani

nelle, non i)lus (lue li; second jour des 40 Heures, 01

Messe, les règles ordinaires des rubriiiuos; o'est-à-dire,

du jour, s'il n'est pas permis de dire ce jour-là une Me

moire du St. Sacrement, comme il va être dit dans le ni

20 A toutes les Messes basses qui se disent, dans l'Eglise oi

orcment, on dit l'Oraison Deus qui nobis, etc , après toute

par la rubriipie, mais avant celle de Mandata, excepté

2du classe. Mais on la dirait les Dimanches de l'Ave

cepté le Dimanche des Rameaux qui n'admet aucune n

vigiles de Noël, de PAques et de la Pen'.ecôte.

30 Les Messes basses de VExposition et de la Déposition

heures, afin que h-s 40 Heures ne se terminent pas dan

qu'elles soient commencée» dans une autre. Car il n

seul moment, dans l'année, où le Très-Saint Sacreni

part les trois derniers joura de la semaine Sainte.

Loué et remercié soit à tout moment le Très-Saiut et Divin 8aci

ms^



loux If St. Sacrrincnl. U" ("i st «iir le •»•<. )n<i d'^rf, au

loti.'n^ vers le |H'uplo que le Cf'lébnint eut «nconiié, qu'il

I qu'il reçoit l'ablution. 7" I.o Thiirifémira »o n-liro

nogilc, pour ne (mu tourner le do» nu St. Sucrcment, en

Hont dan» lu oef. H" Il n'y a [xiint do baiMem. Cv\ien-

btti»e lu nmin du Oélébrunt opris l'KpiIre ;
<•! lo Dincnt

Celui-ci bdiie In patène et la main du C^lC-brant à

\ttr.

De la McHKo Molcniicllo.

la dt''|H>niiion du Très-Saint S» n ment, on cf-lèbre, s'il

rand'Me»8c, qui iera la Mi-^^sie »otive du M. Sucretiicnt

té le» Dii'.mnclici! et Fêtes d»; 1ère et 3de chiNse, le Mer-

le» ije 3e et le férié do la nemaine Siinte, toute l'Oelove

eelle de PiViuei» et de la PenteoiMe, uuxquc'i jour» on

)ecurrante, avec l'Oraison du St. Sacrement êub iinica !

le Oraison se dira après toile du Dimanche ou de tout

il faudrait faire mémoire. I

! la Fête-Dieu, on dit la Messe de cette solennité, avec '

n« antre Oraison.

l'Exposition, ou dira la Messe votive, (jui sera indi-

i!, par rKvé(lue, ateo tous les privilèges attribué» par la

ses votive» pro re gravi., avec la seule Oraison du Saint

'.a concliisione.

nier jour des 40 Heures, la Me»»e se dit à l'Autel où est

nt Sacrement. Aucune autre Messe ne doit y être oélé-

rois jours de l'Expoiition, à moins (ju'il n'y uit pasd'au-

< 40 Heiire», la Messe doit se clmnler i\ un Autel latéral,

II repose le Très-Suint Sacrement, s'il est possible. On

St. Sacrement ««6 iiiiica vonclusione. A ceîte Messe votive

l Gloria et Credo. Si elle se célèbre avec des ornements

yoint le Gloria in excehis ; et on no dira le Credo que U\

réfuce sera celle iiui conviendra à cette Messe, si elle en a

m, on dira la Préface commime. On ne dit pas cette

! jour-lri il se rencontre un Dimanche ou une Fête do 1ère

ce ipi'il faudra dite la Messe de ce Dimanche ou de cette

)n du St. Sacrement, sous une même conclusion.

laquelle se font les 40 Heures, est lo soulagement des

Purgatoire, la Messe sera de Requiem, avec des ornement»

it do la S. Cong. des Rites i)ermct do faire usage d'orne-

peut faire de tnéme \i) jour des morts. Hors do ces deux

9 dire de Messe de Requiem, pendant les 40 Heures.

Iles de l'exposit'on et de la déposition doivent commencer

emic.

Messe de l'Exposition, l'hostie qui doit être exposée aux

dèles.

Des Messes basses.

fKiral, en le découvrant, l • Sous-DIacre pn»s<> à lu Kiiuchc du ( ejehrant et lo

Diacre qui e»t à la droii ouvre l'Ostensoir, et après (pie le Célébrant y a

dé|)oi*£ la NUinte hoRtie, il le ferme, lo place au milieu du CorporuI et le cou-

vre de son voile,

4° La Messe se continue, en observant les cérémonies prescrite» |M)ur lu Messe

devant le St. Sacrement. Lo.-siju'ello est finie, le Diacre 6te lo voile qui cou-

vre l'Ostensoir ; et ayant fait, avec In Célébrant et lo Sous-Diacre, la génu-

flexion, sur le marche-pied, ils descendent tous trois par le vttii de l'F.pitre,

à la llampiette, Li\ le Célébrant quitte la ChaHublo et le Manipule, pour

e revêtir de la chn|M-, aidé des Diacre et Sous-Diacre, (pii déposent aussi

leur Manipule.

6' Ils retournent de suite i\ l'Autel ; et ayant fait in piano, en y arrivant, la gé-

nuflexion à di.'ux genoux, avec une inclination profonde, le Céletirant mwl

do l'encens dans deux encensoirs et encense ie St. Sacrement. Ayant ie(^u

VHuméral t\ genoux, il monte i\ l'Autel, ou s'étanf mi» à genoux siirlc? bord

du marche-pied, il re<^oit des mains du Diacre le Très-Saint Sacrement, qu'il

eonwr.ence par adort^r avec respect. Puis étant monté sur le marche-pied,

et se tourne vers le |>euplc, et c'est alor» ([u'osl entonné lo Pansue lingua

6" On observe à cette procession le» cérémonie» prescrite» pour celle du .leiuli-

Saint. Au retour, lo Diacro expose le St. Sacrement sur son tr('ine où il de-

meure jusqu'après la Messe do la déposition. Le prêtre met do l'encens

dans un lîiicen.ioir, et l'encense à Genituri.

7<* L'hymne étant finie, on chante les Litanies de» Saints et les Versets qui sui-

vent, tels qu'on le» trouve nu (îraJiiel Romain, avec le» Oraisons pro-

pres, mari|ué(!8 dans la feuille siipplémcntairo qui y a été ajoutée, en ob-

servant de dire Dominus vobiscum avant les Oraisons. Puis après une courte

prière, on se retire à la sacristie

S'* Si la prm-ession ne peut se faire, lo Célébrant, revêtu de la chape, encensera

le St. Sacrement à Genitori, etc., comme il vient d'être dit. Puis le Diacre

l'ox|K)8e sur son tn'ine, et l'on chante les Litanie».

9° On observi! ce (|ui suit |)our la chMure des 40 Heures. La Messe se célèbre,

commo il a été dit plus haut ; après laciuelle on chante les Litanies avec les

versets jusqu'à Domine exaudi orationem meam inclusivement.

10° On interrompt alors les Litanies, jxiur faire la Procession. Lo Prêtre met

do l'encens dans deux encensoirs et encense le St. Suerement. Le Diacro

le descend alors de son trAne, et l'on fait la Procession comme il est marqué

plus Imiil. Un Prêlrt^ en élolc pourrait pliw facilement descendre le St.

Sacrement de son trône, que le Diacre.

1 1" Au retour, le Prêtre encense de nouveau le St. Sacrement à Genitori, etc.,

et après (pie les chantres ont chanté le verset Panem de cœlo etc., il chante,

sans diri! Dnminus vobiscuin les Oraisons, ( mine au premier jour.

12» Si la Procession n'a pas lien, on chantera le Tanlum crgn, etc., après lo

Verset Domine exaudi orationem memn. Le Prcirc encensera le St. Sacre-

ment à Genitori, et on chantera les Oraisons, après le Verset Panem de cœlo.

Lo Diacri^ descend ensuite lo St. Sacrement, et le Prêtre donne la bénédic-

tion, comme à l'ordinaire.

13" Enfin, lo Diacre renferme lo Très-Saint Sacrement dans la custode, ou le

couvre du corporal, s'il faut le transporter à un autre Autel, après l'Office.

Reposito per Diacunum Sacramoito in Tiihernacido, finis dutur prœcelsœ Di-

vini amoris, el benevolentiœ in nos plenœ 40 horarum solemnitali.

)» ou la Déposition, on ne peut chanter une Messe solcn-

uc le second jour des 40 Heures, on suit, pour la basse

Drdinairesdc» rubri(iuos; c'est-à-dire, que Pondit la Mos.se

pas permis do dire ce jour-là une Messe votive, avec mé-

emeiit, comme il va être dit dans le nombre .suivant.

'S basses ([ui se disent, dans l'Eglise où est exposé le St. Sa-

)raison Dcusquinobis,etc , après toutes les autres prescrites

luis avant celle de Mandata, excepté aux Fêles de 1ère et

i on la dirait les Dimanches de l'Avent et du Carême, c,\-

e des Rameaux qui n'admet aucune mémoire, ainsi que les

lo Pâques et de la Pentecôte.

s de VExposition et de la Déposition commenceront à dix

•a 40 Heures ne se terminent pas dans cette Eglise, avant

Jinniencées dans une autre. Car il ne d^it pas y avoir un

ns l'année, où le Très-Saint Sacrement ne soit expo.sé, à

iers jours de la semaine Sainte.

LÎut et Divin Sacrement !

r

(6

Des Indulgences.

Toute personne qui visite une Eglise ou Chapelle pendant que l'on y fait

les 40 Heures, gagne une Indulgence Plénière, si s'étant confessée et ayant

communié, elle prie à l'intention du Souverain Pontife.

Elle gagne une Indulgence de dix ans et de dix quarantaines, pour chaque

visite qu'elle y fait avec un ferme propos de se confesser.

Elle gagne 100 jours d'Indulgence, chaciue fois qu'elle dit avec un cœur con-

trit : Loué cl remercié soit à tout moment le Trèa-Sain' et Divin Sacrement,

quand la cloche de l'Eglise, dans laquelle se font les 40 heures,

sonne, soit pour annoncer les prières des 40 Heures ou la bénédiction du

Très-Saint Sacrement, soit pour quelqu'autre motif, par exemple, pour in-

viter, à toutes les heures, les saintes âmes à honorer ce grand Sacrement.

Toutes ces Indulgences sont applicables aux Stes. Ames du Purgatoire.

Tous les Ai'tels do l'Eglise, dans laeiuelle se font les 40 Heures, sont privilé-

giés, en laveur des Saintes Ames du Purgatoire.

i'IG. EV^EQUE DE MONTREAL.
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